
  
L'arbre de Noël : 
Il était une fois  un bûcheron. en rentrant chez lui, par une nuit d'hiver claire mais glaciale, l'homme 
fut ébahi par le merveilleux spectacle des étoiles qui brillaient à travers les branches d'un 
sapin recouvert de neige et de glace.  
Pour expliquer à sa femme la beauté de ce qu'il venait de voir, le bûcheron coupa un 
petit sapin, l'apporta chez lui, et le couvrit de petites bougies allumées et de rubans.  
 
Les petites bougies ressemblaient aux étoiles qu'il avait vues briller, et les rubans à la 
neige et aux glaçons qui pendaient des branches. 
 
Des gens virent l'arbre et s'en émerveillèrent tant, surtout les enfants, que bientôt 
chaque maison eut son arbre de Noël.  
 
Guirlandes du sapin de Noël : 
Il y a très longtemps en Allemagne, une maman s'affairait à préparer les décorations de Noël; l'arbre 

était dressé, la maison nettoyée et les araignées chassées. Le soir, le calme et la sérénité 
revenus, les araignées revinrent et découvrirent le sapin, elles entreprirent aussitôt l'assaut de 
l'arbre, le recouvrant de leurs toiles grises et poussiéreuses.  
 
Lors de l'arrivée du Père Noël pour la distribution des cadeaux, il fut ravi de découvrir les 
araignées heureuses et satisfaites de leur travail de décoration du sapin, mais il ne put 
s'empêcher de penser à la tristesse de la mère qui allait retrouver son arbre décoré de toiles.  

C'est pourquoi, pour satisfaire tout le monde le Père Noël transforma la décoration de fils 
grisâtres en fils d'or et d'argent. L'arbre de Noël se mit alors à scintiller et à briller de tous ses 
feux !  
 
C'est pour cette raison que depuis, les décorations de nos sapins de Noël sont constituées de 
belles et brillantes guirlandes.  
 
C'est aussi pour cette raison, que la légende dit qu'il faudrait toujours glisser, au milieu des 
branches de nos arbres de noël, de gentilles petites araignées.  

Origine de la boule de Noël 
Les toutes premières décorations en forme de boule de Noël étaient constituées de fruits (pommes, 
oranges ...) auxquels on ajoutait des petits motifs en papier et des hosties non consacrées.  
 
La boule de Noël multicolore d'aujourd'hui ne rappelle-t-elle pas les fruits des premières décorations ?  
 
En tout cas, il paraît qu'à la suite d'une mauvaise récolte de pommes en Alsace, un verrier de 
Strasbourg eut l'idée de les remplacer par des boules de verre ! L'idée plut tellement qu'un artisanat 
se développa.  
 
Au milieu du XIXe siècle, ce sont les boules de Lorraine et de Bohême qui furent les plus appréciées. 
Les boules étaient en verre soufflé et peintes à la main. 
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L'amitié ne naît pas comme ça, sans 
tout simplement du jour au lendemain 

qu'on n'ait besoin d'y investir un peu de soi. 
 

En réalité, 
il faut y mettre de la confiance pour l'apprivoiser, 

du temps bien entendu pour la fortifier 
et de la disponibilité en plus, 

 
afin de lui permettre 

de s'épanouir pleinement et 
de se développer également. 

Puissent ces vœux témoigner de cette belle amitié 
et contribuer un peu à agrémenter la journée. 

 
 

         La présidente 



 
Déjeuner  -  Rencontre 

 
  9.00 Accueil         
  9.15 Déjeuner 
    Pause 
  9.45       Sujet : Noël en chansons 
                          Invité : Monsieur Raymond Lemay, animateur 
  10.30     Place aux membres 
  10.45     Tirage 
     Prochain déjeuner : 7 février 2008 
 

Service d’aide et de ressource en défense des droits 
275-2737 

Service d’écoute et de références professionnelles 
 
Échos des AQDR 
 
Section locale 
 
• La continuité des activités, le suivi de la correspondance. 
• Les réponses aux demandes d’informations 
• La préparation des communiqués de convocation. 
• Les réponses aux courriels. 
• La représentation de l’AQDR au régionale, la Table régionale de concertation des 

aînés,  table de secteur MRCDR et le comité régional de l’AQDR 
• Préparation du c.a. et des déjeuners. 
 
Régionale 
 
• Suite à la dernière rencontre du comité régional les membres se sont entendus sur 

un modèle de fonctionnement qui implique la responsabilité du comité à une 
section dont le conseil d’administration de cette section sera le porteur des dossiers 
du comité régional. La première étape constituera à l’élaboration des règlements. 

 
Nationale        Compte-rendu de l’assemblée des présidents par Ronald St-Jean VP 
 

• Dans l’ensemble, un grand succès à la satisfaction générale. Il s’en dégage, selon 
les évaluations, les points suivants : 

 

En matière de logement 
 
• La question du logement et de l’hébergement des personnes âgées. 
-  L’accélération du processus de l’accréditation des résidences privées et de l’application    
   des critères socio-sanitaires conditionnant l’octroi de certificats de conformité. 
-  Il est souhaité; une reconnaissance des comités de milieu de vie qui devrait constituer un         
   critère de certification. 
-  L’assouplissement des règlements municipaux pour permettre les résidences       
   intergénérationnelles.  Un concept à développer. 
-  Se préoccuper des petites résidences qui sont laissées pour compte. 
-  Poursuivre la revendication d’abolir pour les personnes âgées l’obligation de payer 3   
   mois loyer en cas de décès ou de départ. 
 
En matière de revenu 
-  Que le supplément du Revenu Garanti soit versé automatiquement dès qu’une personne   
   âgée y devient admissible sans l’obligation d’en faire la demande.  
-  Poursuite de l’appui à la lutte des retraités des secteurs publics et parapublics pour          
   l’indexation de leurs rentes de retraite. 
 
E n matière de santé 
-  Un attachement évident pour la protection du secteur public en santé, l’augmentation des   
   conditions de maintien et des soins à domicile; accompagnés de formules de support aux  
   proches aidants et l’augmentation du nombre de médecins. 
-  Amélioration de l’assurance-médicaments. 
-  Meilleure gérance de la clientèle des urgences d’hôpitaux. 
-  Bon encadrement des cliniques privées. 
-  Augmenter le nombre de pratiques cliniques d’infirmières praticienne. 
 
En matière de relations extérieures, de représentations 
-  Mettre sur pied un comité de visite aux sections pour faire de la formation. 
-  Être présentes comme sections sur les Tables régionales de concertation et y faire valoir    
   la mission de l’AQDR. 
 

En matière de structure, relations, fonctionnement 
 - Envoyer aux sections tous les communiqués de presse de l’AQDR sur ses prises de    
   position. 



 


